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(1) courtin Patrick et deneau Muriel, op.cit, p 295.  
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du 13 juillet 1992 fixant les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et la 

vente de voyages ou de séjours ( journal official 17 juin 1994, p 8746 d 1994.lég. p 326 

stipule: « Lorsque après le départ- un des éléments essentiels du contrat ne peut être 

exécuté, le vendeur doit proposer des prestations en remplacement de celles qui ne sont pas 

fournies.Il doit prendre à sa charge tout supplément de prix en gendré par cette modification et 

si  les  prestations sont de qualité inférieure, rembourser au client la différence de prix de son 

retour.L’acheteur dispose de la faculté de refuser par des motifs valables les modifications 

opérées par le vendeur, dans ce cas, ainsi que dans celui ou aucune prestation de 

remplacement n’aurait pu être proposée, le vendeur doit fournir à l’acheteur sans supplément 

de prix des titres de transport pour assurer son retour vers le lieu de départ ou vers un autre 

lieu accepté par les deux partie ».  
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